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Garantie Responsabilité Civile Professionnelle souscrite 
auprès de GENERALI.

CONVENTION DE PORTAGE

Entre le Porteur ADOM TELESECRETARIAT SARL
et le Prestataire a compl�ter

DECLARATION PREALABLE

ADOM TELESECRETARIAT SARL a, parmi ses activit�s, LE PORTAGE SALARIAL qui 
peut se d�finir comme l'h�bergement fiscal, social et juridique de Prestataires qui 
agissent dans le cadre de missions que ces prestataires ont n�goci�es et qu'ils 
r�alisent pour le compte de leurs Clients. Le Prestataire reste seul propri�taire de 
sa client�le sauf dans le cas o� cela serait ADOM SARL qui fournirait la mission.

PRINCIPES GENERAUX

La signature de la pr�sente convention entra�ne une promesse d'h�bergement 
salarial faite au prestataire d�s signature d'une mission et autorisation d'utiliser le 
nom du Porteur dans le cadre de sa prospection.

La recherche des missions, leur n�gociation, leurs modalit�s d'ex�cution incombent 
au Prestataire qui n'est alors encore li� par aucun contrat avec le Porteur (ADOM 
TELESECRETARIAT SARL).
ADOM TELESECRETARIAT SARL se r�serve le droit de refuser des missions 
propos�es par le Prestataire si elle les estime contraires � une d�ontologie ou � la 
morale �conomique. Les obligations particuli�res contract�es par le Prestataire 
n'engagent le Porteur que lorsque ce dernier les aura accept�es.

Un contrat de Prestation unira, pour chaque mission d�croch�e par le Prestataire, 
ADOM TELESECRETARIAT SARL, le Prestataire et le Client du Prestataire, apr�s 
acceptation.
Un contrat de travail � dur�e d�termin�e est alors sign� entre ADOM 
TELESECRETARIAT SARL et le Prestataire qui octroie au Prestataire le statut social 
de Prestataire au regard de la l�gislation de la S�curit� sociale.

ADOM TELESECRETARIAT SARL prend en charge la gestion administrative de la 
Prestation en contrepartie des commissions de portage.
Le Prestataire s'engage � respecter les clauses pr�vues dans le contrat de mission 
et de prestation de services.
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Garantie Responsabilité Civile Professionnelle souscrite 
auprès de GENERALI.

DUREE DE LA CONVENTION

La convention prend effet � compter de sa signature et est conclue pour une dur�e 
ind�termin�e. Elle peut �tre r�sili�e � tout instant par les parties, pour le futur, 
mais le contrat perdure jusqu'� la fin de la mission commenc�e. 

Elle sera r�sili�e automatiquement en l'absence de mission pendant une dur�e de 
plus de 6 mois.

COMPETENCE DU PRESTATAIRE

Le Prestataire d�clare que les comp�tences qu'il est en mesure de proposer � ses 
Clients sont celles d�clar�es en annexe et prouv�es par les dipl�mes ou curriculum 
vitae joints en annexe. Toute d�claration inexacte engage la responsabilit� du 
Prestataire envers ses Clients et ADOM TELESECRETARIAT SARL.

CADRE JURIDIQUE DES RAPPORTS ENTRE LE PRESTATAIRE ET SON CLIENT

Le prestataire effectue sa mission de prestation en toute libert� et ind�pendance 
professionnelle sans aucun lien de subordination avec son Client.

MODALITES PROPRES AU CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICES

Chaque mission d�croch�e par le Prestataire et accept�e par ADOM 
TELESECRETARIAT SARL fera l'objet de la signature d'un bon de commande et de la 
convention de mission.

MODALITES PROPRES AU CONTRAT DE TRAVAIL A DUREE DETERMINEE

Apr�s signature du contrat de prestation entre ADOM TELESECRETARIAT SARL et le 
Client du Prestataire, un contrat de travail sera sign� entre le Porteur ADOM 
TELESECRETARIAT SARL et le Prestataire dont la dur�e est fonction de la dur�e des 
prestations � fournir par le Prestataire et dont la prise d'effet est li� au certificat 
d'aptitude d�livr�e par la M�decine du Travail.
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Garantie Responsabilité Civile Professionnelle souscrite 
auprès de GENERALI.

Les sommes dues au Prestataire seront pay�es en fin de mois suivant la facturation 
�mise par ADOM TELESECRETARIAT SARL. La facturation ne sera effectu�e que 
suite � la remise par le Prestataire au Porteur des �l�ments de facturation et cela 
avant le  5 de chaque mois. 

Exemple : Travaux effectu�s en janvier, �l�ments remis � ADOM TELESECRETARIAT 
SARL par le prestataire avant le 5 f�vrier, facture �mise par ADOM 
TELESECRETARIAT SARL le 31 janvier, sommes dues vers�es fin f�vrier.

RESPONSABILITE D'ADOM SARL

ADOM TELESECRETARIAT SARL s'engage � conclure avec le Prestataire de service 
un contrat de travail � dur�e d�termin�e, c'est � dire jusqu'� la fin de ladite 
mission, chaque fois que celui-ci aura n�goci� et obtenu un march� avec un client, 
� condition toutefois que le porteur donne son agr�ment sur ce march�.

ADOM TELESECRETARIAT SARL s'engage � effectuer toutes les d�marches relatives 
au contrat de travail sign� (d�claration pr�alable � l'embauche, visite m�dicale, et 
s'engage � r�gler les charges sociales aux �ch�ances l�gales, le salaire net au 
Prestataire.
En aucun cas, la responsabilit� d'ADOM TELESECRETARIAT SARL ne pourra �tre 
recherch�e pour des faits li�s � la mauvaise ex�cution de la mission.

RESPONSABILITE DU PRESTATAIRE

Le Prestataire s'engage � prospecter et obtenir des march�s sous peine de caducit� 
de la convention.
Le Prestataire s'engage pour des missions dans des domaines o� il affirme sa 
comp�tence. Si ton client final exige un num�ro de formateur, tu dois voir ce point 
l�.

Le Prestataire s'engage � effectuer sa mission en bon p�re de famille en y 
apportant tous les soins et le s�rieux n�cessaires. 
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Garantie Responsabilité Civile Professionnelle souscrite 
auprès de GENERALI.

Le Prestataire agit en toute ind�pendance et engage sa responsabilit� envers son 
Client en cas de malfa�ons, erreurs, inexactitudes quant � ses comp�tences.

Le Prestataire s'oblige � avertir ADOM TELESECRETARIAT SARL de toute difficult�, 
retard, erreur survenus dans l'ex�cution de sa prestation. 

Le Prestataire s'engage � faire toutes les diligences demand�es par ADOM 
TELESECRETARIAT SARL pour que les factures soient r�gl�es aux �ch�ances fix�es. 

Dans le cas o� il utilise son v�hicule personnel, il devra justifier d'une carte grise, 
d'un permis de conduire et d'un contrat d'assurances couvrant tous les 
d�placements professionnels et s'engage � informer ADOM de toute modification.

FACTURATION PAR ADOM TELESECRETARIAT SARL

ADOM TELESECRETARIAT SARL facture les clients du Prestataire sur ordre du 
Prestataire et l'avise des r�glements intervenus.

En cas de contestation sur les sommes dues ou en cas de difficult�s � recouvrer des 
sommes non contest�es, ADOM TELESECRETARIAT SARL peut user de tout moyen 
de droit pour proc�der au r�glement des sommes dues.

COMMISSION DE PORTAGE

La r�mun�ration d'ADOM TELESECRETARIAT SARL est une commission de portage. 
Elle est proportionnelle et est assise sur le montant des honoraires HT de toutes 
natures factur� au Client.

Aucun frais ne sera rembours�.
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CONDITIONS FINANCIERES

La r�mun�ration correspondra � 40 % du Chiffre d'affaires r�alis� H.T 
Pour tous travaux de secr�tariat sous-trait�s, ne sera prise en compte, pour la 
calcul du Chiffre d'Affaires r�alis�, que la valeur ajout�e soit la marge, les factures 
aux sous-traitants �tant r�gl�es directement par ADOM SARL apr�s accord 
pr�alable obligatoirement.

Cette r�mun�ration inclut l'indemnit� compensatrice de cong�s pay�s et l'indemnit� 
de fin de contrat � dur�e d�termin�e.

Elle est acquise quand le Porteur a eu la confirmation de la bonne ex�cution de la 
Prestation par le Client et le r�glement de la facture �mise par ADOM..

DENONCIATION DE LA CONVENTION

La pr�sente convention peut �tre d�nonc�e � tout moment par ADOM 
TELESECRETARIAT SARL en cas de d�loyaut�.

Elle pourra �tre d�nonc�e par le Prestataire � tout moment mais elle conservera ses 
effets jusqu'� extinction des prestations convenues dans la convention de services 
sign�e avec le Client.

Le,

LE PRESTATAIRE, pr�c�d�e de la mention "Lu et approuv�", bon pour portage

ADOM TELESECRETARIAT SARL 
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